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Nous marquons une pause dans notre flânerie dans le vieux Temploux pour nous 
pencher sur les biens communs et sur la signification des comognes. 
Dès le Vlè siècle,  à l'époque franque, le domaine rural issu de la villa gallo-
romaine comprenait non seulement des bâtiments et des terres de culture mais 
aussi des prés, des pâturages, des bois, des terrains vagues nommés warichets1 et 
d'autres terrains dits communs.
A chacun de ces types de biens, correspondaient des droits d'usage bien précis car 
avant que l'homme ne songe à s'approprier une portion du sol pour la cultiver, il 
considérait que les produits spontanés du sol étaient l'usage du premier occupant. 
Il existait de nombreux droits d'usage sur des terrains dont on avait la propriété 
foncière à titre individuel, mais qui appartenaient à d'autres ou au Seigneur ou 
Bailly représentant, par exemple, le Comte de Namur.
Ainsi, nos ancêtres pouvaient, suivant l'usage primitif et traditionnel :
 couper dans les bois, le bois de charpente qui était nécessaire pour leurs 

constructions ainsi que le taillis au titre de bois de chauffage (droit d'affouage);
 y laisser glander ses porcs ou paître ses bêtes à cornes (droit de glandée);
 faire pâturer ses bêtes à la fois sur les champs après la moisson, les prairies après 

la récolte du regain et les terres vagues ou warichets (droit de vaine pâture).
A l'égard de la vaine pâture, les prairies étaient classées en divers types:
 les prairies de première catégorie sont ordinairement adjacentes aux habitations 

et entourées de haies qui les protégeaient et les excluaient du droit de la vaine 
pâture;

 Les prairies à deux herbes qui ne sont pas clôturées mais dont le propriétaire a le 
droit de prendre le foin et le regain ainsi que celui du pâturage à l'arrière-saison. 
Elles sont généralement laissées à la vaine pâture de la Toussaint ou la Saint-
Martin (11 novembre) jusqu'à la mi-mars de l'année suivante, à la Sainte-
Gertrude;

 Les prés à une herbe ou pré Saint-Jean qui, quant à eux, étaient libérés pour la 
vaine pâture au lendemain de la fenaison, à la Saint-Jean-Baptiste.

1) On donnait ce nom aux terrains vagues qui étaient seulement propres à la pâture des bêtes soit à 
cause de l'aridité du sol, soit à cause de leur nature humide et marécageuse.





Tous ces biens correspondaient à des propriétés privées. A côté de ces biens 
privés, il existait des biens communs appartenant à l'ensemble des habitants d'un 
lieu aussi appelés communauté du lieu. Ces biens communs, originellement des 
terrains vagues ou incultes, sont souvent appelés communes ou comognes.
C'est dans ces comognes que le herdier ou berger allait faire paître l'ensemble des 
bêtes à cornes du village pendant la bonne saison. Le herdal (actuellement à 
Temploux, la rue du Hierdeau 2) menait encore au XIXè siècle vers l'une de ces 
comognes.
En 1765, le Chevalier de Stassart dans son souci de partager certains biens 
communaux  fait  un  relevé  très  précis  des  comognes  de  la  communauté  de 
Temploux (voir figure 1 ci-dessous) et le plan qu'il dresse permet, malgré son 
caractère sommaire, de se faire une idée de l'étendue de ces biens communs de 
l'époque.

figure 1
Aperçu des communes de Temploux - plan établi par le Chevalier de Stassart en 
1765—Fonds Stassart de Maillen - Archives Générales du Royaume à Namur.
Les numéros qui figurent sur ce plan font référence à la liste qui suit et, dans 
certains cas aux figures ci-après.

2) Temploux Infos n°106 - décembre 1995, p.15
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Voici la liste de ces comognes de Temploux, telles que nous avons pu les 
identifier:
1) La commune dit le Tienne Baily à labourer ou planter (il y a de l'agaise). Ce 

terrain fort schisteux situé à la rue Roger Clément est dénommé au début du 
XIXè siècle, la place publique (voir figure 2, page 12).

2) La baye Jadot, un excellent terrain de labour tout entouré de haies et situé à 
proximité du Château de Boquet, à cheval sur la chaussée de Namur à Nivelles 
(voir figure 4, page 12).

3) Le Grand Saucy des deux côtés de la même chaussée de Nivelles, à proximité 
de Suarlée et du bois de Suarlée (voir figure 3, page 12).

4 et 5) La commune des trois frères et celle dite des forts qui se situent à l'est du
chemin des Burnes, en allant vers la chapelle Hanot, et touchent l Grand Saucy
(voir figure 5, page 12).

6) La commune du Fond de Ramois aux deux côtés du chemin de Temploux à 
Floriffoux (chemin des comognes), à l'endroit dénommé actuellement 
Comognes de Temploux.

7) La commune des Frys à Fosses à proximité du Château des Fosses. 8.La 
commune de l'Ermitage sur le chemin allant à Spy.

8) Quelques prés au bas du chemin de Moustier.
9) Une commune et un enclos au bout du herdal ou rue Sovet et attenant au bois 

du Bosquet.

Par application du code rural de 1791, les propriétaires  auront dorénavant le droit 
de clôturer leur bien et de les soustraire ainsi au droit de vaine pâture. Au XIXè 
siècle, le pâturage se faisait encore principalement dans les comognes. Au 
lendemain de la révolution française, ce qui subsistait de biens communs sont 
devenus la propriété de la Commune de Temploux qui, au fil du temps, les a 
vendus progressivement à des fins de rentrées financières. Enfin, en ce qui 
concerne le pâturage des bêtes, il est probable que celui-ci a été abandonné au 
début du XXè siècle et c'est depuis lors que l'on trouve de nombreuses prairies 
entièrement clôturées de fils barbelés alors que traditionnellement seuls quelques 
prés entourés de haies existaient auprès des fermes du village.

Michel Poulain



En haut à gauche
figure 2

le tienne Bailly

En haut à droite
figure 3

le grand Saucy

Ci-dessus
figure 4
la haye Jadot

Ci-Contre
figure 5

Lles Forts










